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SOUMISSION CHIMIQUE : du nouveau pour la prise en charge des victimes
La loi de financement de la Sécurité sociale permet, à titre expérimental pour trois ans dans certaines régions dont l’Ile-de-France, le remboursement à 100 % par l’Assurance maladie des tests et analyses toxicologiques réalisés en cas de suspicion de soumission chimique, et ce sans dépôt de plainte (décret du 11 décembre 2025). L’expérimentation est ouverte à toute personne munie d’une ordonnance mentionnant le dispositif, établie par un médecin ou un infirmier d’Etat exerçant dans l’une des régions concernées. Celui-ci pourra prescrire des analyses à l’issue d’un examen clinique et d’un entretien avec le patient. Le décret prévoit aussi la mise en place d’un « parcours patient » qui permettra de déposer plainte en cas de résultat positif des analyses.
Le CNOM insiste toutefois sur un point essentiel : ces examens ne peuvent être prescrits que dans le cadre d’une consultation médicale, seule garante d’une évaluation clinique complète, du recueil du consentement, de la rédaction du certificat médical initial, de la prise en charge des lésions, de la prévention des risques (IST, grossesse) et de la conservation des preuves, dans le respect strict du secret médical. 
Un kit à destination des médecins prescripteurs est mis à disposition par les autorités sanitaires : il comprend un protocole de prélèvements, des recommandations selon le délai écoulé, ainsi que les modalités d’adressage aux laboratoires spécialisés en toxicologie.
Deux modèles d’ordonnance sont prévus :
– Si le délai est inférieur à 5 jours, prescription de prélèvements sanguins et urinaires ciblant substances sédatives, hypnotiques, benzodiazépines, GHB/GBL et autres psychotropes.
– Au-delà de 5 jours, orientation vers des analyses capillaires (cheveux), permettant une détection rétrospective plus large.
Une fiche de liaison médicale accompagne systématiquement les prélèvements : elle précise la date des faits supposés, les symptômes observés, les traitements habituels, le contexte clinique.
En pratique : Les modèles d’ordonnance, fiches de liaison et autres documents sont mis à disposition par le Centre de référence sur les agressions facilitées par les substances (CRAFS), qui fournit également conseils d’application pratique et kits pédagogiques.  https://lecrafs.com/experimentation-soumission-chimique/
DABM : l’entraide ordinale en pratique
1. Ce qu’est le DABM
Le Dispositif Académique de Bilan et Mobilité (DABM) est un outil national, désormais proposé par l’Ordre des médecins, et destiné à accompagner les médecins confrontés à des difficultés professionnelles, économiques ou à un besoin de réorientation. Ce bilan professionnel confidentiel, réalisé par un organisme spécialisé habilité par l’Éducation nationale (GRETA, CIBC ou structure agréée dans le cadre académique), qui permet d’analyser sa situation, d’identifier des pistes d’évolution (changement de mode d’exercice, diversification, mobilité, reconversion) et de construire un projet réaliste et sécurisé. Le contenu et les résultats sont exclusivement communiqués au médecin bénéficiaire.
2. Quand solliciter le dispositif
Le DABM peut être proposé ou sollicité lorsque le médecin :
- traverse une difficulté financière ou une baisse durable de revenus,
- connaît un épuisement professionnel ou une perte de sens,
- envisage un changement d’exercice, une réduction d’activité ou une reconversion,
- se trouve en situation de fragilité nécessitant un accompagnement structuré.
Nouveauté importante : en cas de difficulté financière avérée, la Commission Départementale d’Entraide (CDE) peut décider de financer tout ou partie du dispositif. Si ce n’est pas possible, la demande est transmise à la Commission Nationale d’Entraide (CNE). L’objectif est clair : ne pas laisser la contrainte financière freiner l’accès à un accompagnement professionnel.
3. Comment le mettre en place
• Le médecin concerné prend contact avec le Conseil départemental de l’Ordre des médecins du Val-d’Oise (CDOM 95).
• Un conseiller ordinal évalue la situation et peut proposer l’orientation vers le DABM.
• Le médecin reste acteur de la démarche : il prend lui-même rendez-vous pour le premier entretien exploratoire.
• Après cette phase, un bilan professionnel peut être engagé si nécessaire, avec un financement adapté à la situation.

Contact : Conseil départemental de l’Ordre des médecins du Val-d’Oise (95) 01 39 59 57 63 Email : cd.95@ordre.medecin.fr

SECURISATION DES CABINETS : une aide régionale pour les médecins libéraux franciliens
La Région Île-de-France a voté, le 29 janvier 2026, un nouveau dispositif d’aide destiné à renforcer la sécurité des professionnels de santé libéraux face à la recrudescence des violences, verbales comme physiques. Inscrite dans l’« Acte 2 du Plan Région solidaire », cette mesure vise les médecins exerçant en Île-de-France, seuls ou en cabinet de groupe. Elle permet de financer des équipements de sécurisation des locaux professionnels afin de protéger les soignants et leurs patients.
Quelle prise en charge : Concrètement, l’aide régionale peut couvrir jusqu’à 70 % des dépenses engagées, dans la limite de 15 000 € pour un cabinet collectif et de 8 000 € pour un professionnel exerçant seul. Les équipements éligibles concernent notamment les systèmes de contrôle d’accès, portes sécurisées, alarmes, dispositifs d’alerte, visiophones ou équipements de vidéoprotection. S’ajoutent des financements possibles d’équipements informatiques et de mobilier, financés à 50% pour un montant de 15 000 € maximum. Chaque professionnel ne peut bénéficier du dispositif qu’une seule fois. 
Où s’adresser : Les demandes doivent être déposées sur https://mesdemarches.iledefrance.fr.  , le guichet officiel des aides régionales en Ile de France. Rubrique « Soutien au maintien et à la sécurisation des professionnels de santé libéraux exerçant seuls ou en cabinet de groupe ». Remplir le formulaire de candidature en ligne et joindre les pièces justificatives (devis, description des travaux/équipements, etc.)
Astuce pratique : avant de déposer un dossier, bien vérifier l’éligibilité précise des équipements envisagés et préparer des devis détaillés accompagnés d’une description claire de leur impact sur la sécurité du cabinet (protection du personnel, prévention des agressions, sécurisation de l’accueil). Un dossier bien argumenté et complet facilite l’instruction et augmente les chances d’un avis favorable.

AFFAIRES DISCIPLINAIRES
Pratique commerciale de la médecine 
Les faits : Le Dr B., médecin spécialiste en chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique, a fait l’apologie du Botox sur une de ses patientes interviewée dans un magazine féminin et en citant le nom du laboratoire producteur dudit produit. Le praticien met également en avant sur les réseaux sociaux ses pratiques en les illustrant avec des photos avant/après de patients-es non floutées. Le CDOM concerné a porté plainte. 
Les manquements déontologiques : Ces pratiques contreviennent notamment à l’obligation du secret médical (article R. 4127-4 du CSP), à l’interdiction de pratiquer la médecine comme un commerce et d’assurer sa promotion personnelle (article 4127-19). En citant le nom d’un produit et du laboratoire producteur, le médecin viole l’article R. 4127-20 qui interdit au médecin de prêter son concours à des fins publicitaires. 
La décision de la Chambre disciplinaire :  deux mois d’interdiction d’exercer la médecine, dont 15 jours ferme. 




